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SYNTHÈSE 

 
FR 

Étude réalisée pour la 
commission REGI – Conséquences du 
Brexit sur le développement des 
régions irlandaises et leur coopération 
transfrontalière 

Ce rapport analyse les conséquences du 
Brexit sur le développement des régions 
irlandaises et leur coopération 
transfrontalière. L’étude présentée 
comprend un examen des publications 
spécialisées et une analyse des 
politiques, ainsi que des éléments de 
preuve issus d’entretiens semi-structurés 
et de groupes de réflexion menés 
spécifiquement pour le présent rapport.  

Ce rapport donne tout d’abord une vue 
d’ensemble du développement régional 

de la République d’Irlande (ci-après l’«Irlande») et de la coopération transfrontalière avec ses 
partenaires au Royaume-Uni, principalement l’Irlande du Nord. Il s’agit notamment de la 
coopération soutenue dans le cadre des programmes Interreg et Peace.  

Des politiques de développement régional ainsi que des liens politiques, juridiques et 
institutionnels Nord-Sud, des approches communes et des cadres de collaboration mutuellement 
avantageuse se sont constitués et consolidés au cours des vingt dernières années dans le contexte 
de l’adhésion à l’Union européenne et avec le soutien de l’Union, tant tacite qu’explicite. Les fonds 
de cohésion de l’Union ont été, et restent, essentiels pour le développement social, culturel et 
économique de l’île d’Irlande. L’adhésion à l’Union a été essentielle pour parvenir à un alignement 
réglementaire et politique dans divers secteurs. La collaboration transfrontalière a été menée en 
premier lieu par les autorités locales. Elle a permis d’améliorer l’efficacité, les services et les modes 

Le présent document est le résumé de l’étude intitulée «Conséquences du Brexit sur le 
développement des régions irlandaises et leur coopération transfrontalière». L’intégralité de 
l’étude, disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/41VTNJi 

https://bit.ly/41VTNJi
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de gouvernance collaborative qui ont favorisé la paix et la prospérité dans l’ensemble de l’île. Un 
certain nombre de modèles ont été élaborés au niveau des collectivités locales pour permettre et 
renforcer les pratiques collaboratives: les accords bilatéraux tels que le mémorandum d’entente et 
les accords de partenariat se sont avérés très efficaces sur l’île d’Irlande. Cela est tout 
particulièrement le cas pour les collaborations transfrontalières. 

Les organismes et réseaux transfrontaliers officiels et informels ont joué un rôle essentiel dans le 
soutien du développement régional de l’ensemble de l’île. Au cours des vingt dernières années, au-
delà des «organismes officiels de mise en œuvre», différents acteurs et structures ont pris part à la 
coopération interrégionale et transfrontalière; les modalités exactes sont déterminées en fonction 
des circonstances locales et/ou des besoins sectoriels. Ces initiatives régionales sont essentielles 
pour aider les décideurs et les communautés à poursuivre l’alignement politique et réglementaire 
sur les questions transfrontières. La collaboration interagences peut être bénéfique pour instaurer 
de la confiance et des relations positives entre les communautés, renforcer les infrastructures, 
améliorer les services et mettre en place une planification plus intégrée. 

L’Union et le Royaume-Uni ont reconnu l’importance que revêtent les dimensions transfrontalières 
de l’accord du Vendredi saint/de Belfast ainsi que les défis posés par le Brexit quant à la coopération 
transfrontalière. De façon plus générale, le gouvernement irlandais a très rapidement tenu compte 
des conséquences du Brexit dans le cadre de ses stratégies de développement régional. Les 
conséquences du Brexit en ce qui concerne le non-renouvellement de certains programmes de 
financement de l’Union dans le cadre de la nouvelle période de programmation ont suscité des 
inquiétudes, mais également un certain optimisme quant aux possibilités offertes dans 
l’enseignement supérieur, le commerce, les chaînes d’approvisionnement, etc. Il ressort de diverses 
études et analyses menées sur les conséquences du Brexit que celui-ci continuera à toucher un large 
ensemble de secteurs, de questions et de thèmes regroupant les collectivités locales dans les deux 
pays.  

Six ans après le résultat du référendum, en dépit des progrès accomplis récemment grâce au cadre 
de Windsor concernant le protocole, de nombreuses incertitudes subsistent autour du Brexit. Cette 
situation laisse certains secteurs dans l’impasse, un retard de planification s’étant creusé au fur et à 
mesure de la poursuite des négociations entre l’Union et le Royaume-Uni. Un large ensemble de 
secteurs ressentent déjà les conséquences du Brexit bien qu’il ne soit pas encore pleinement mis en 
œuvre. Il est également devenu assez rapidement évident que les répercussions du Brexit sont 
complexes et transversales. Les conséquences immédiates du Brexit n’ont pas provoqué les 
importantes perturbations attendues.   

Cela s’explique en partie par la solidité des collaborations et partenariats régionaux et 
transfrontaliers qui ont été mis en place depuis plus de vingt ans. En l’absence de résolution finale, 
le gouvernement irlandais, ainsi que les collectivités locales et régionales, les milieux d’affaires et la 
société civile se sont montrés proactifs en adoptant une approche transfrontalière qui englobe 
toute l’île pour résoudre les problèmes qui peuvent se poser au fur et à mesure. 

Les questions et préoccupations en cours au niveau transsectoriel concernent l’alignement/la 
divergence réglementaire, l’alignement/la divergence des politiques, les droits des citoyens et des 
non-citoyens, les droits en matière de déplacement et de travail, la reconnaissance des 
compétences et des qualifications, le partage des données et le RGPD, l’accès au financement de la 
recherche, ainsi que les questions liées au suivi et à l’application des règles.  

La coopération transfrontalière sur l’île ne relève plus principalement de l’adhésion au marché 
unique commun de l’Union, mais elle est facilitée par un ensemble complexe d’accords juridiques 
et de domaines politiques: il s’agit notamment par exemple de l’accord de commerce et de 
coopération, du protocole au titre de l’accord de retrait, de la zone de voyage commune et des 
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travaux du conseil ministériel Nord-Sud (NSMC). Il existe désormais de nouvelles «frontières» 
réglementaires autour de l’Irlande du Nord entre lesquelles doivent naviguer divers secteurs et 
agences, y compris les acteurs du développement local et régional. L’incertitude, la pression exercée 
sur les ressources et les difficultés associées à une planification stratégique à long terme sont toutes 
intrinsèquement liées au contexte politique dû à la rupture des accords et des relations entre l’UE et 
le Royaume-Uni, à l’absence d’un gouvernement décentralisé en état de fonctionner en Irlande du 
Nord et, par conséquent, à l’absence d’un conseil ministériel Nord-Sud efficace. Plus cette situation 
se prolonge, plus la collaboration transfrontalière deviendra improbable et encore plus difficile. 

Sur la base des recherches et des entretiens effectués, les auteurs de cette étude proposent les 
recommandations suivantes: 

• Une fois le Brexit finalisé, il y a lieu de convoquer un symposium multipartite afin 
d’envisager une vision à long terme pour les régions de l’île d’Irlande, par exemple 
jusqu’en 2045. 

• Des efforts supplémentaires sont nécessaires pour développer le potentiel des nouveaux 
corridors économiques tels que le corridor Dublin-Belfast (avec des liaisons potentielles 
vers Cork) et le corridor économique de l’Atlantique qui s’étend de Derry à Cork. 

• Il est nécessaire de promouvoir davantage les modèles régionaux de bonnes pratiques, 
tels que l’initiative «région intelligente» dans la région méridionale et le partenariat 
stratégique de croissance dans le Nord-Ouest. 

Du point de vue institutionnel, il est important de relever que: 

• Le rôle joué jusqu’à présent par l’Union dans les négociations est largement apprécié et 
reconnu.  

• Il existe de solides arguments en faveur d’une meilleure utilisation des institutions de 
l’accord du Vendredi saint/de Belfast, dans le cadre de ses trois volets, afin de relever les 
défis posés par le Brexit.  

• Il convient de disposer d’un portail d’information sur le Brexit qui soit neutre sur le plan 
politique et qui donne des orientations claires sur les décisions prises.  

• Il est de plus en plus nécessaire de disposer d’une base de données couvrant l’ensemble 
de l’île et comprenant des données sur, par exemple, l’économie, la santé, l’éducation, la 
démographie, la connectivité et les chaînes d’approvisionnement. 

L’engagement pris par le gouvernement irlandais dans le cadre de l’initiative «Île partagée» 
d’investir dans le programme concernant l’ensemble de l’île est à la fois opportun et bienvenu, mais 
il ne peut être considéré comme une solution à long terme.  

• Avec la conclusion de programmes tels qu’INTERREG Irlande-Pays de Galles, il est 
nécessaire de trouver des solutions de financement à long terme qui soutiennent le 
développement interrégional. 

• La confirmation du programme PEACE PLUS est fondamentale pour la continuité 
immédiate des relations et des financements transfrontaliers.  

• Le programme de planification stratégique et de coopération au titre de PEACE PLUS est 
un ajout bienvenu au programme.  
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Des préoccupations importantes subsistent en ce qui concerne les droits des citoyens, la liberté de 
circulation et la déstabilisation des relations communautaires en raison du Brexit. 

• Il convient de continuer à entretenir les relations transfrontalières. Au terme des projets 
du programme PEACE PLUS, un nouveau mécanisme sera nécessaire pour honorer cet 
engagement après 2027. 

• Le Brexit encouragera et imposera la mise en place de nouvelles relations et de nouvelles 
structures collaboratives qui nécessiteront un soutien financier. 

 

Informations complémentaires 

Ce résumé peut être consulté dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, en anglais, et les résumés peuvent être téléchargés à l’adresse suivante: 
https://bit.ly/41VTNJi 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission REGI: 

https://research4committees.blog/regi/ 
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